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31 - RÉSEAU DE CHALEUR DES PROVINCES
PROJET D’EXTENSION

AVENANT N° 6 AU CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

1 – HISTORIQUE 
Par contrat de délégation de service public en date du 19 décembre 2008, la ville de Cherbourg-Octeville
a confié à la société Provinces Énergie, filiale de IDEX, la conception, la construction, le financement et
l’exploitation du réseau de chauffage urbain du quartier des Provinces.

Au 1er janvier 2014, la compétence est transférée à la Communauté urbaine de Cherbourg au titre de
l’article L5215-20-1 du code général des collectivités territoriales.  Le 1er janvier 2016, les 5 villes de la
Communauté  urbaine  de  Cherbourg  fusionnent  avec  celle-ci  pour  devenir  Cherbourg-en-Cotentin.  La
compétence est donc transférée à la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin.

Cette délégation de service public, d’une durée de 20 ans, prend fin le 1er février 2029.

Ce réseau de chaleur alimente 65 sous stations via des canalisations parcourant 5,6 km de tranchées,
pour  2 500  équivalents  logements.  La  production  de  chaleur  est  assurée  en  moyenne  à  94%  par
2 générateurs biomasse (bois) et à 6% par 3 générateurs gaz.

Par ailleurs, un besoin insuffisant de chaleur oblige au fonctionnement d’une chaudière gaz pendant l’été.
En  effet,  le  besoin  actuel  en  eau  chaude  sanitaire  ne  permet  pas  le  fonctionnement  optimal  des
chaudières bois et oblige donc leur arrêt en période estivale au profit du gaz.

Le schéma directeur du réseau de chaleur, validé en avril 2022, a mis en avant l’intérêt d’une extension
du réseau. L’avenant n° 5 a donc été validé afin d’anticiper les travaux du Bus Nouvelle Génération. Il
convient  désormais  de  se positionner  sur  l’avenant  n°  6,  visant  à  raccorder  le  centre  hospitalier  et
l’Association Syndicale Libre (ASL) du Quartier de La Divette dans un premier temps, puis le quartier du
Maupas dans un deuxième temps.

2 – INTÉRÊTS DES TRAVAUX D’EXTENSION
Les travaux d’extension du réseau de chaleur sont rendus possibles en application de l’article L3135-1 du
code de la commande publique. En effet, des travaux d’extension de réseau et l’export de chaleur sont
prévus dans la convention de concession. Par ailleurs, ces travaux sont rendus nécessaires pour plusieurs
raisons. 

Le territoire de Cherbourg-en-Cotentin connaît pour ce mandat un ambitieux programme de travaux sur
l’espace public  avec une volonté de développement des mobilités collectives et  actives.  Les travaux
d’extension du réseau de chaleur doivent donc se coordonner avec ceux du Bus Nouvelle Génération
notamment.

Ces travaux participent également à l’intérêt général de ce service public. En effet, le raccordement du
centre hospitalier du Cotentin permettra de résoudre les problématiques de risque d’inondation de leurs
chaudières,  risque  identifié  dans  le  plan  de  prévention  des  risques  naturels  et  donc  de  réduire  la
vulnérabilité du centre hospitalier.

Ils permettront également de sécuriser les coûts de production de chauffage et d’eau chaude sanitaire
des  futurs  clients,  dans  un  contexte  géopolitique  international  instable,  ayant  entraîné  de  fortes
augmentations du prix du gaz et de l’électricité.



De plus, la délégation de service public (DSP) présente des résultats négatifs depuis plusieurs années,
suite entre autre à la  perte de clients  liés  à la démolition de bâtiments,  aux travaux d’isolation des
logements… Ces  travaux  permettront  d’apporter  un  équilibre  grâce  à  une  vente  supplémentaire  de
chaleur. 

Enfin, la substitution de l’énergie gaz par une majorité d’énergie bois des futurs clients du réseau de
chaleur concourre à limiter l’impact environnemental du territoire, notamment en termes d’émission de
gaz à effet de serre, tout en diminuant notre dépendance à cette énergie fossile.

Les intérêts de l’extension du réseau de chaleur sont donc multiples :

• la  diminution  de  la  vulnérabilité  de  l’hôpital  face  aux  risques  d’inondation  de  sa  chaufferie
actuelle

• l’accès pour de nouveaux abonnés à un prix de la chaleur stable et compétitif par rapport au gaz
• une sécurisation de la DSP avec une optimisation de la chaufferie
• un usage annuel des chaudières bois y compris en été contrairement à la situation actuelle
• une diminution de notre dépendance énergétique aux énergies fossiles
• une diminution de notre empreinte carbone

Les deux clients principaux que sont le centre hospitalier et l’ASL du Quartier de La Divette ont manifesté
par écrit leur intérêt fort pour un raccordement au réseau de chaleur. Par ailleurs, le maintien d’une mixité
bois importante dans le projet, à hauteur de 90%, et la réduction de l’empreinte carbone, entre autre,
entraînent une éligibilité du projet aux aides de l’ADEME.

3 – ÉTENDUE DES TRAVAUX
3.1 – CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE CHAUFFERIE BIOMASSE (phase 1)

Eu égard à l’accroissement du besoin en énergie calorifique,  il  est  nécessaire de créer de nouveaux
moyens de production d’énergie. Un nouveau local chaufferie complémentaire sera donc construit sur le
site  actuel  de la chaufferie principale,  ce nouvel  équipement disposera d’une chaudière bois-énergie
d’une puissance nominale de 2,2 MégaWatt, d’un silo enterré et d’un traitement de fumée propres, ainsi
que d’une liaison jusqu’à l’ensemble des départs réseaux situé en chaufferie gaz actuelle.

Cette  nouvelle  chaufferie  permettra  de  garantir  la  mixité  en  biomasse  ainsi  qu’optimiser  le
fonctionnement des chaudières bois selon les besoins saisonniers, notamment l’été.

Vue aérienne de la nouvelle chaufferie

3.2 – CRÉATION D’EXTENSION DE RÉSEAU ENTERRÉ (phase 1)

Un réseau enterré a été créé dans le cadre de l’avenant n° 5, au niveau du secteur de la gare et en
avance de phase,  permettant  de se coordonner  avec les travaux du Bus nouvelle  génération.  Il  est
désormais nécessaire de raccorder ce réseau en attente à la chaufferie d’une part  et  aux nouveaux
clients d’autre part. 2 995 mètres linéaires de réseaux enterrés vont ainsi être posés afin de raccorder les
nouveaux abonnés en phase 1. Les nouveaux clients raccordés seront notamment l’ASL du Quartier de La
Divette, le centre hospitalier, le centre de néonatalogie et clinique de soins l’Estran du groupe Korian.



Les travaux débuteront en juin 2023 pour se terminer en septembre 2024, permettant ainsi de débuter la
saison de chauffe 2024 avec le réseau de chaleur.  Chaque tronçon fera l’objet  de déviations locales
pendant les phases de travaux.

Le montant prévisionnel global de la phase 1 (chaufferie et réseaux) s’élève à 15 177 574€ HT, hors
subventions. 

3.3 – CRÉATION D’EXTENSION DE RÉSEAU ENTERRÉ (phase 2)

Une deuxième phase de travaux permettra de raccorder le quartier du Maupas. A cet effet, 2 200 mètres
linéaires de réseaux enterrés seront donc posés. Afin de limiter l’impact sur la population, cette phase est
prévue en 2026-2027. Le montant prévisionnel est estimé à 7 028 570€ HT, hors subventions.

4 – MODIFICATION DU PÉRIMÈTRE
Afin  de  pouvoir  réaliser  les  raccordements  des  potentiels  abonnés,  il  est  nécessaire  de  modifier  le
périmètre initial de la DSP du quartier des Provinces définit à l’article 6 de la Convention.

Une nouvelle carte de périmètre de la DSP est proposée en annexe n°2 du présent avenant, laquelle
substitue l’annexe 2 à la Convention initiale. L’extension du périmètre ne concerne pas l’ASL Divette, car
dans ce cas, il s’agit d’un export de chaleur vers un autre réseau existant.

5 – MODIFICATION DE LA MIXITÉ ET DES TARIFS
Pour tenir compte de l’accroissement des besoins de chaleur des nouveaux abonnés et de l’évolution de
la production d’énergie calorifique, les parties conviennent de modifier l’article 18.1 de la Convention de
la manière suivante : La nature des énergies utilisées et les conditions générales de fourniture à la charge
du  DELEGATAIRE  sont,  dans  l’ordre  décroissant  de  priorité,  les  suivantes  pendant  la  période  de
chauffage : 

• Jusqu’au 1er juillet 2023 :

- 94% biomasse

- 6% gaz naturel

• A partir du 1er juillet 2023 jusqu’à l’échéance de la Convention :

- 90% biomasse

- 10% gaz naturel



La tarification est basée sur 2 composantes : le R1, correspondant à la part variable couvrant la fourniture
d’énergie ; le R2 correspondant à la part fixe d’abonnement, lié à la puissance souscrite, et couvrant les
charges d’électricité, l’entretien de l’installation, le renouvellement et les charges de financement.

Compte tenu de l’évolution de la mixité et de la suppression du terme B1 gaz lié à la  fin des tarifs
réglementés de vente de gaz au 30 juin 2023 et constituant une composante de la révision des tarifs, le
terme R1 est révisé. Le détail est mentionné dans l’article 5 de l’avenant n° 6.

Par  ailleurs,  l’augmentation  du prix de l’électricité ainsi  que les  coûts engendrés  par  l’extension des
réseaux conduisent à une révision des tarifs R2, détaillés dans l’article 6 de l’avenant n° 6.

Les puissances souscrites des différents abonnés vont également être revues afin de les adapter à leurs
nouveaux besoins.  Ainsi,  les  abonnés ayant réalisé des travaux d’efficacité énergétique verront leurs
puissances souscrites baisser.

6 – ALLONGEMENT DE LA DURÉE RÉSIDUELLE DE LA DÉLÉGATION 
Afin de pouvoir financer les investissements supplémentaires dans la délégation de service public en
limitant l’impact sur le R2, il est nécessaire d’allonger la durée résiduelle du contrat de 5 ans et 5 mois.
Cela porte la nouvelle fin projetée du contrat au 1er juillet 2034. 

7 – INDEMNITÉS DE FIN DE CONTRAT 
Prenant compte de la faible durée résiduelle de contrat à compter de la potentielle mise en service des
installations prévu à la fin du mois d’Octobre 2024, et prenant en compte la volonté de ne pas impacter
trop fortement le tarif R2, le coût de financement des travaux de l’avenant ne pourra être entièrement
répercuté.

Cela signifie donc que la ville et son délégataire s’accordent sur une indemnité de fin de contrat à verser
au  délégataire,  laquelle  compensera  le  coût  de  financement  restant  de  l’investissement,  de
1 711 795 € HT.

Le conseil municipal est invité à donner son avis :

• sur la passation de l’avenant n° 6 et autoriser M. le Maire à le signer,

• sur le lancement des travaux à compter du mois de juin 2023

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h00 Nombre de votants : 53

Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 2
Catherine GENTILE
Karine HÉBERT

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 4
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